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La  présente  invention  concerne  un  commutateur 
électrique  et,  plus  particulièrement,  un  commutateur 
formant  un  ensemble  de  commutation  électrique,  no- 
tamment  pour  la  commande  des  équipements  et  ac- 
cessoires  à  bord  des  automobiles. 

On  sait  que  des  équipements  et  accessoires  élec- 
triques  de  plus  en  plus  nombreux  sont  montés  à  bord 
des  automobiles  et  que  le  fonctionnement  de  certains 
d'entre  eux  est  maintenant  géré  par  des  circuits  élec- 
troniques  de  gestion  de  commande.  C'est  ainsi  qu'on 
peut  prévoir,  par  exemple,  une  temporisation  électro- 
nique,  une  commande  parappui  fugitif  surune  touche 
de  commutateur,  une  sélection  de  plusieurs  fonc- 
tions,  une  commande  progressive  par  impulsions,  la 
détection  et  la  prise  en  compte  de  divers  paramètres, 
etc. 

Des  exemples  d'application  sont  la  commande 
automatique  des  lève-vitres  ou  la  commande  d'une 
lunette  arrière  chauffante  avec  temporisation. 

Les  ensembles  de  commande  pour  de  tels  appa- 
reils  comprennent  ainsi  trois  éléments  :  un  organe 
manuel  de  commutation  pour  courants  faibles  ou 
commutateur  proprement  dit  -une  partie  électronique 
de  gestion  de  fonction-  des  organes  de  commutation 
en  courants  élevés  ou  circuit  de  puissance  (relais) 
pour  commander  la  charge. 

Ceci  a  eu  pour  effet  d'introduire  des  connexions 
et  un  câblage  de  liaison,  dit  connectique,  important 
entre  les  éléments  constituant  l'ensemble  des 
commutations,  donc  d'un  coût  relativement  élevé  par 
rapport  aux  organes  eux-mêmes,  notamment  lorsqu'il 
s'agit  de  commandes  unitaires  et  de  fonctions  sim- 
ples. 

Par  ailleurs,  le  montage  de  cette  connectique  à 
bord  de  l'automobile  prend  un  certain  temps  de  main- 
d'oeuvre  et  l'existence  de  liaison  avec  "connectique" 
est  un  facteur  de  limitation  du  niveau  de  fiabilité. 

Un  commutateur  perfectionné  de  ce  type  est  dé- 
crit  dans  le  brevet  No  86  1  3  740  déposé  le  2  octobre 
1  986  au  nom  de  la  demanderesse. 

Toutefois,  il  n'est  pas  totalement  adapté  pourl'ac- 
tionnement  d'une  vitre  électrique  de  véhicule  selon 
deux  modes  de  fonctionnement,  l'un,  manuel,  par 
maintien  de  la  touche  de  commande,  l'autre,  automa- 
tique,  parappui  impulsionnel. 

Les  commutateurs  assurant  la  double  fonction 
décrite  ci-dessus  existent  déjà  et  ils  mettent  en  oeu- 
vre,  pour  l'obtention  du  "point  dur"  ou  passage  d'un 
premier  mode  au  second  mode  de  fonctionnement,  un 
effet  de  rampe  avec  discontinuité.  La  première  course 
est  réalisée  soit  avec  une  rampe,  soit  au  moyen  d'un 
mécanisme  classique  du  type  à  rupture  brusque  avec 
déclic,  dérivant  d'appareils  monocourse  existants.  La 
deuxième  course  est  également  réalisée  avec  une 
rampe  ce  qui  ne  permet  pas  l'obtention  d'un  effet  tac- 
tile  de  déclic  avec  faible  course. 

La  possibilité  d'une  deuxième  course  au  moyen 
d'un  contact  cloquant  fut  également  envisagée  par 

des  équipementiers,  mais  elle  reste  associée  à  un 
mécanisme  volumineux  et  coûteux  pour  une  commu- 
tation  en  courant  faible. 

Dans  d'autres  applications,  il  a  été  proposé  des 
5  microrupteurs  à  poussoir  comportant  deux  contacts 

cloquants  disposés  l'un  au-dessus  de  l'autre,  et  sus- 
ceptibles  d'être  soudés  sur  un  circuit  imprimé.  Toute- 
fois,  leurs  performances  tactiles  sont  réellement  fai- 
bles  et  leur  encombrement  et  leur  coût  sont  tels  qu'ils 

10  n'ont  pas  pu  être  utilisés  pour  la  commande  de  plu- 
sieurs  modes  de  fonctionnement. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
commutateur  qui  soit  simple  à  fabriquer  malgré  le 
nombre  de  pièces  qu'il  peut  inclure  et  avec  un  coût  re- 

15  lativement  faible  comparé  aux  commutateurs  exis- 
tants,  tout  en  ayant  des  performances  supérieures. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  commuta- 
teur  électrique,  du  type  comprenant  un  organe  ma- 
nuel  de  commande  qui  est  articulé  à  pivotement  sur 

20  un  boîtier  dans  lequel  est  monté  un  circuit  électrique 
d'interconnexion  dont  au  moins  une  fonction  de 
commande  est  assurée  par  au  moins  un  contact  clo- 
quant,  et  il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  deux  contacts  cloquants  disposés  sensible- 

25  ment  dans  un  même  plan  et  actionnés  l'un  après  l'au- 
tre  par  un  organe  d'actionnement  qui  est  interposé  en- 
tre  lesdits  contacts  cloquants  et  ledit  organe  manuel 
de  commande. 

Un  avantage  de  la  présente  invention  réside  dans 
30  le  fait  qu'on  obtient  un  effet  tactile  de  déclic  avec  faible 

course  de  l'organe  manuel  de  commande  du  commu- 
tateur. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  commutateur  comporte  quatre  contacts  cloquants 

35  disposés  sensiblement  dans  un  même  plan  et  coopé- 
rant  chacun  avec  un  pion  de  contact  d'un  palonnier 
qui  est  monté  flottant  entre  l'organe  de  commande 
manuelle  et  lesdits  contacts  cloquants.  De  cette  ma- 
nière,  on  peut  commuter  soit  des  courants  faibles,  de 

40  l'ordre  de  1  0  à  1  00  mA,  soit  des  courants  plus  élevés, 
par  exemple  les  relais  internes  au  commutateur.  Tou- 
tefois,  les  contacts,  suivant  la  logique  de  fonctionne- 
ment  retenue,  sont  susceptibles  de  commuter  des 
courants  encore  plus  élevés  pour  actionner  le  moteur 

45  d'un  lève-vitre,  par  exemple. 
De  plus,  le  commutateur  à  touche  unique  permet, 

par  une  double  course,  de  sélectionner  l'un  des  deux 
modes  de  fonctionnement  dans  chaque  sens,  lorsqu'il 
équipe  un  dispositif  de  lève-vitre. 

50  D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî- 
tront  à  la  lecture  de  la  description  d'un  mode  de  réa- 
lisation  particulier  de  l'invention,  ainsi  que  des  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  éclatée  du  commutateur 
55  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  élévation  du 
commutateur  représenté  sur  la  figure  1  . 

La  figure  4  est  une  vue  de  dessus  d'un  premier 
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mode  de  réalisation  d'un  contact  cloquant. 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  V-V  de  la 

figure  4. 
La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  d'un  deuxième 

mode  de  réalisation  d'un  contact  cloquant. 
La  figure  7  est  une  vue  de  dessus  d'un  assembla- 

ge  des  contacts  cloquants  représentés  sur  les  figures 
4  et  6. 

Les  figures  8a  et  8b  sont  des  diagrammes  effort- 
déformation  des  contacts  cloquants  représentés  sur 
la  figure  7. 

La  figure  9  est  un  diagramme  effort-course  de  la 
touche  de  commande  du  commutateur  selon  la  pré- 
sente  invention. 

La  figure  10  est  une  vue  en  coupe  d'un  troisième 
mode  de  réalisation  d'un  contact  cloquant. 

La  figure  1  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  grille  de 
connection  associée  à  un  circuit  électrique  d'inter- 
connection. 

Le  commutateur  électrique  représenté  sur  les  fi- 
gures  1  à  3  comprend  un  organe  manuel  de  comman- 
de  ou  touche  de  commande  1  qui  est  montée  pivotan- 
te  en  son  centre  sur  deux  axes  de  pivotement  2  pré- 
vus  sur  les  côtés  latéraux  3  d'un  boîtier4,  lesdits  axes 
de  pivotement  2  déterminant  un  axe  de  basculement 
2'.  La  touche  de  commande  1  comprend  des  orifices 
5  pour  le  passage  des  axes  de  pivotement  2,  et  des 
flèches  6  éclairées  indiquant  le  mode  de  fonctionne- 
ment  du  commutateur,  la  flèche  de  droite  pour  la  des- 
cente  et  la  flèche  de  gauche  pour  la  montée  d'une  vi- 
tre  par  exemple.  La  touche  de  commande  1  qui  est 
moulée  avec  un  insert  translucide  pour  l'éclairage  des 
flèches  6,  est  rendue  solidaire  du  boîtier  4  par  clipsa- 
ge  par  exemple,  de  la  manière  indiquée  dans  le  brevet 
cité  en  référence. 

Un  conduit  diffuseur  7  est  monté  solidaire  de  la 
touche  de  commande  et  comporte  un  logement  8  pour 
une  zone  émettrice  9  d'un  composant  d'éclairage  10. 
Il  est  possible  d'utiliser  tout  type  de  composant 
d'éclairage  tel  qu'une  mini-lampe  à  filament,  une  dio- 
de  électro-luminescente  associée  à  une  résistance 
en  série  ou  encore  une  diode  électro-luminescente 
avec  résistance  incorporée.  Le  raccordement  sur  un 
circuit  électrique  d'interconnexion,  peut  être  effectué 
par  douille  amovible  ou  par  soudure,  soit  comvention- 
nellement  avec  composants  à  queues,  soit  par  mon- 
tage  en  surface  avec  des  composants  qu'on  appelle 
des  "chips". 

Un  organe  d'actionnement  constitué  par  un  pal- 
lonier  1  1  ,  est  monté  flottant  dans  le  boîtier  4,  au-des- 
sous  du  conduit  diffuseur  7.  Le  palonnier  11  comporte 
au  moins  un  pion  de  contact  et,  de  préférence,  deux 
pions  de  contact  12  qui  sont  alignés  mais  décalés 
d'un  même  côté  par  rapport  à  l'axe  de  symétrie  longi- 
tudinal  13  du  palonnier,  lesdits  pions  de  contact  étant 
situés  sur  la  face  14  en  regard  du  diffuseur  de  lumière 
7.  Sur  l'autre  face  du  palonnier,  sont  prévus  au  moins 
deux  pions  d'actionnement  et,  de  préférence,  quatre 

pions  d'actionnement  15  lorsqu'on  utilise  quatre 
contacts  cloquants,  comme  décrits  ci-après.  Chacun 
des  pions  d'actionnement  étant  situé  au-dessus  et 
coopérant  avec  un  contact  cloquant,  deux  des  quatre 

5  pions  d'actionnement  sont  visibles  sur  la  figure  1. 
Deux  pions  d'actionnement  sont  rigides  et  les  deux 
autres  peuvent  travailler  en  flexion  pour  faire  varier 
éventuellement  la  course  au  deuxième  contact  avec 
le  contact  cloquant  correspondant,  à  la  manière  d'un 

10  bras  élastique.  Le  palonnier  1  1  comprend  des  doigts 
de  centrage  et  de  guidage  16  qui  se  logent  dans  des 
logements  correspondants  17  ménagés  dans  le  boî- 
tier  4. 

Les  pions  de  contact  12  sont  alignés  suivant  un 
15  axe  longitudinal  13'  qui  est  parallèle  à  l'axe  de  symé- 

trie  1  3,  les  deux  axes  longitudinaux  1  3  et  1  3'  étant  si- 
tués  dans  un  même  plan  horizontal.  Le  décalage  X 
entre  les  axes  1  3  et  1  3'  permet  de  fixer  l'effet  différen- 
tiel  qui  sera  décrit  à  propos  de  la  figure  9. 

20  Le  palonnier  1  1  est  symétrique  dans  le  cas  d'un 
mécanisme  double  effet  dans  les  deux  sens  d'action- 
nement  de  la  touche  de  commande  1.  Dans  certains 
cas,  une  seule  commutation  est  possible  pour  un 
sens  d'actionnement  avec  un  seul  pion  d'actionne- 

25  ment  associé  à  un  seul  contact  cloquant.  Il  en  est  ain- 
si,  notamment,  pour  un  actionnement  manuel  ou  au- 
tomatique  avec  discrimination  par  le  temps.  Un  orifice 
1  8  est  ménagé  au  centre  du  palonnier  pour  permettre 
le  passage  de  la  lampe  d'éclairage  10  ou  de  des  or- 

30  ganes  de  connexion  électrique. 
Une  lame  élastique  19  peut  éventuellement  être 

disposée  entre  le  conduit  diffuseur  7  et  le  palonnier 
1  1  .  La  lame  élastique  1  9  comporte  deux  bras  souples 
20  munis  chacun  d'un  pion  declipsage21  qui  vient  se 

35  clipser  dans  un  logement  approprié  22  ménagé  sur  le 
côté  latéral  du  conduit  diffuseur  7.  La  lame  élastique 
19  est  réalisée  dans  de  l'acier  ressort  et  elle  permet 
le  rappel  de  la  touche  de  commande  1  avec  rattrapa- 
ge  des  jeux  et  elle  définit,  par  son  jeu  au  point  de 

40  contact  par  rapport  à  ladite  touche  1,  la  course  d'ac- 
tionnement  au  premier  contact  cloquant.  La  lame 
élastique  19  réalise  également  un  armage  entre  la 
touche  1  et  le  palonnier  1  1  . 

Les  contacts  cloquants  susceptibles  d'être  util  i- 
45  sés  dans  le  commutateur  selon  la  présente  invention 

sont  représentés  sur  les  figures  4  à  9. 
Sur  les  figures  4  et  5  est  représenté  un  contact 

cloquant  23  qui  se  présente  sous  la  forme  d'une  petite 
coupelle  légèrement  bombée  et  dont  les  quatre  côtés 

50  sont  découpés  en  24.  Le  contact  cloquant  repose  sur 
le  circuit  électrique  d'interconnexion  25,  représenté 
sur  les  figures  2  et  3,  par  quatre  coins  26  dont  les 
bords  externes  27  sont  légèrement  relevés,  comme 
cela  est  visible  sur  la  figure  5.  Une  petite  dépression 

55  28  est  ménagée  au  centre  du  contact  cloquant  pour 
amorcer  la  déformation  de  ce  dernier  lorsque  le  point 
d'actionnement  correspondant  du  palonnier  1  1  exer- 
ce  un  effort  sur  ledit  contact  cloquant.  Le  diagramme 

3 
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course-effort  du  contact  cloquant  23  est  représenté 
sur  la  figure  8a. 

Le  contact  cloquant  29  représenté  sur  la  figure  6 
présente  des  côtés  latéraux  30  davantage  dépouillés 
que  ceux  du  contact  cloquant  23.  Dans  ce  mode  de 
réalisation,  les  rebords  externes  31  ne  sont  pas  rele- 
vés  mais  plats.  Le  diagramme  course-effort  du 
contact  cloquant  29  est  représenté  sur  la  figure  8b. 

Les  contacts  cloquants  décrits  ci-dessus  assu- 
rent  une  très  faible  course  d'actionnement  avec  effet 
tactile  et  sont  réalisés  pour  procurer  un  effet  de  déclic. 
La  nature  de  la  matière  utilisée  dépend  de  l'effet  tac- 
tile  désiré  et  leur  disposition  peut  varier  suivant  la 
construction,  une  disposition  particulière  est  repré- 
sentée  sur  la  figure  1  et  comprenant  les  contacts  clo- 
quants  23  représentés  sur  les  figures  4  et  5. 

Une  matière  intéressante  est  l'inox  mais  d'autres 
matières  à  base  de  cuivre-beryllium  peuvent  être  uti- 
lisées.  En  fonction  des  courants  à  commuter,  on  peut 
revêtir  l'inox  par  dorure  ou  argenture.  Par  exemple, 
pour  de  très  faibles  courants  à  commuter,  on  utilisera 
un  revêtement  de  0,2  mm  d'or,  tandis  que  pour  des 
courants  supérieurs  à  100  mA,  on  utilisera  un  revête- 
ment  de  0,002  mm  d'argent. 

On  peut  également  associer  entre  eux  deux  types 
de  contacts  cloquants  différents,  ainsi  que  cela  est  re- 
présenté  sur  la  figure  7.  Le  contact  cloquant  29  assure 
par  exemple  la  commutation  des  courants  faibles  et 
le  contact  cloquant  23  assurant  la  commutation  de 
courants  élevés,  ceux  des  relais  notamment. 

On  peut  également  utiliser  un  contact  cloquant  32 
comme  celui  représenté  sur  la  figure  9,  et  dont  les  pat- 
tes  33  sont  pourvues  chacune  d'un  picot  de  liaison  34 
pour  montage  en  traversée  du  circuit  d'interconnexion 
25,  avec  soudure  éventuelle. 

Un  film  protecteur  35,  du  type  adhésif  résistant  tel 
que  celui  connu  sous  la  dénomination  KAPTON,  est 
disposé  au-dessus  des  contacts  cloquants,  ce  qui 
permet  de  les  immobiliser  sur  le  circuit  25,  tout  en  as- 
surant  une  protection  aux  pollutions. 

Dans  le  cas  de  contacts  cloquants  32  à  picots  34, 
le  film  protecteur  35  n'assure  plus  qu'une  éventuelle 
fonction  de  protection  à  la  pollution  puisque  les  picots 
assurent  la  liaison  avec  le  circuit  25.  Dans  ces  condi- 
tions,  on  peut  le  remplacer  avantageusement  par  une 
nappe  de  mousse  du  type  polyuréthane  intercalée  en- 
tre  le  palonnier  1  1  et  les  contacts  cloquants.  Bien  évi- 
demment,  la  mousse  peut  être  adhésive  ou  non. 

Le  circuit  électrique  d'interconnexion  25  est  un 
circuit  imprimé  simple  face  comportant  des  zones  de 
contact  qui  sont  revêtues  d'un  étamage  type  Sn,  Pb, 
Ni  ou  Au.  Le  circuit  25  assure  les  liaisons  électriques 
par  soudure  ou  sertissage  entre  les  contacts  clo- 
quants  et  les  bornes  de  sortie  du  commutateur,  ainsi 
que  le  raccordement  de  la  fonction  éclairage  de  la  tou- 
che  de  commande  1.  Le  circuit  25  est  guidé,  comme 
le  palonnier  11,  par  un  évidement  intérieur  du  boîtier 
4  et  s'appuie  sur  des  bossages  36  issus  du  fond 

connecteur  37. 
Le  connecteur  37  est  une  pièce  plastique  moulée 

et  constitue  avec  le  circuit  et  les  contacts  cloquants, 
un  sous-ensemble  d'interconnexion  et  de  commuta- 

5  tion  indépendant  qui  est  monté  et  testé  isolément. 
L'assemblage  du  connecteur  37  sur  le  boîtier  4  s'ef- 
fectue  parclipsage  de  tétons  38  dans  des  évidements 
39  du  boîtier  4. 

On  peut,  si  on  le  désire,  surmouler  dans  le 
10  connecteur  37  des  zones  de  contact  pour  les  contacts 

cloquants  afin  de  réaliser  un  circuit  électrique  et  sup- 
primer,  de  ce  fait,  le  circuit  25  et  les  liaisons  soudées. 

Il  est  également  possible  d'interposer  une  grille 
de  connexion  40  (figure  1  0),  obtenue  à  l'aide  d'un  outil 

15  de  découpe-formage,  et  dans  laquelle  les  pistes  41 
sont  reliées  au  moyen  de  pontets  42.  La  grille  40  pos- 
sède  à  la  fois  des  extrémités  avec  picots  poursoudure 
sur  le  circuit  25  et  des  lames  43,  de  section  carrée, 
pour  des  broches  de  sortie.  Les  lames  43  sont  insé- 

20  rées  dans  le  connecteur  37,  lors  du  montage. 
Enfin,  la  grille  de  connexion  40  peut  être  surmou- 

lée  lors  du  montage  du  connecteur  37. 
Le  fonctionnement  du  commutateur  selon  l'inven- 

tion,  décrit  ci-après,  concerne  un  commutateur  pour 
25  lève-vitre,  à  double  course. 

Un  effort  exercé  sur  la  touche  de  commande  1  (fi- 
gure  1)  provoque,  parappui  sur  le  point  de  contact  12, 
à  droite  sur  la  figure  1  ,  le  pivotement  du  palonnier  1  1  . 
Cela  amène  le  pion  d'actionnement  15  à  s'appuyer 

30  sur  le  contact  cloquant  23b,  de  manière  à  le  déformer 
et  à  réaliser  une  commutation  de  courant,  faible  par 
exemple.  Une  pression  supérieure  sur  la  touche  de 
commande  assure  la  commutation  au  deuxième  éta- 
ge  par  basculement  latéral  du  palonnier,  en  raison  de 

35  l'excentricité  des  points  de  contact  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  13,  et  pression  conséquente  de  l'autre 
pion  d'actionnement  sur  le  contact  cloquant  23a;  les 
contacts  cloquants  23a  et  23b  constituant  une  paire 
de  contacts  qui  assurent  le  double  effet  avec  deux  ef- 

40  forts  de  manoeuvre  différents  pour  un  même  sens 
d'actionnement  de  la  touche  de  commande  1  .  L'autre 
paire  de  contacts  cloquants  23'a  et  23'b  assurent  le 
double  effet  pour  l'autre  sens  d'actionnement,  gauche 
sur  la  figure  1  ,  de  la  touche  de  commande  1  . 

45  Les  deux  contacts  cloquants  de  chaque  paire 
sont  disposés  côte  à  côte  et  leur  axe  d'alignement  est 
parallèle  à  l'axe  de  basculement  2'  de  la  touche  de 
commande  1  lorsque  la  configuration  est  en  rectan- 
gle. 

50  Les  quatre  contacts  cloquants  23a,  23b  et  23'a  et 
23'b  sont  disposés  sensiblement  dans  un  même  plan 
horizontal  et  symétriquement  par  rapport  aux  deux 
axes  de  symétrie,  suivant  une  configuration  en  rec- 
tangle.  Il  va  de  soi  que  d'autres  configurations  peu- 

55  vent  être  adoptées  telles  qu'une  configuration  en  V  ou 
en  trapèze. 

Lorsque  la  pression  exercée  sur  la  touche  de 
commande  1  cesse,  la  lame  élastique  19  ramène  la- 

4 
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dite  touche  de  commande  vers  sa  position  de  repos. 
Les  cloquants  reprennent  leur  position  de  repos  les 
uns  après  les  autres  au  fur  et  à  mesure  que  cesse  sur 
eux  l'action  du  palonnier  ou  de  la  touche  de  comman- 
de  lorsqu'elle  est  ramenée  à  sa  position  neutre. 

Le  diagramme  effort-course  relatif  à  la  touche  de 
commande  1  est  représenté  sur  la  figure  9. 

L'effort  exercé  sur  la  touche  de  commande  1  en 
un  endroit  situé  à  14  mm  environ  de  l'axe  de  pivote- 
ment  de  ladite  touche,  est  de  l'ordre  de  4,5  N  pour  une 
course  d'environ  1  ,25  mm  (point  A)  lorsque  le  premier 
cloquant,  par  exemple  le  plus  faible,  en  l'occurrence 
le  cloquant  29  de  la  figure  7,  est  actionné. 

La  déformation  du  cloquant  a  pour  conséquence 
que  l'effort  diminue  bien  que  la  course  de  la  touche  de 
commande  augmente  jusqu'à  1,4  N  environ.  Le  creux 
E  correspond  à  un  premier  contact  électrique  réalisé 
par  le  premier  cloquant.  Puis  l'effort  se  poursuit  jus- 
qu'au  point  B  qui  correspond  à  l'actionnementdu  clo- 
quant  le  plus  dur,  en  l'occurrence  le  cloquant  23  de  la 
figure  7,  ce  qui  correspond  à  une  course  totale  de  la 
touche  de  commande  1  ,  de  l'ordre  de  1  ,85  mm.  La  dé- 
formation  du  cloquant  23  correspond  à  une  diminution 
de  l'effort  après  le  point  B.  Le  creux  F  correspond  à 
un  deuxième  contact  électrique  réalisé  par  le  deuxiè- 
me  cloquant.  Si  l'on  continue  à  exercer  un  effort  sur 
la  touche  de  commande  1  ,  il  se  produit  une  très  faible 
course  supplémentaire  ou  surcourse  car  on  arrive 
pratiquement  en  butée.  L'effet  différentiel  correspond 
à  la  différence  d'effort  entre  les  points  B  et  A  du  dia- 
gramme,  cet  effet  différentiel  étant  déterminé  par 
l'écart  X  entre  les  axes  1  3  et  1  3'  du  palonnier.  Cet  ef- 
fet  différentiel  permet  d'obtenir  un  effet  tactile  double 
encore  appelé  point  dur. 

La  courbe  en  pointillés  D  sur  la  figure  correspond 
au  phénomène  d'hysteresis  lors  du  retour  de  la  tou- 
che  de  commande  1  à  la  position  neutre  de  repos. 

La  disposition  des  cloquants  23  et  27  en  côte  à 
côte  et  sensiblement  dans  un  même  plan,  permet  de 
gérer,  si  besoin  était,  deux  circuits  électriques 
complètement  dissociés.  En  effet,  on  peut  prévoir  un 
premier  circuit  dont  le  commutateur  serait  commandé 
par  un  cloquant  -  fermeture  au  point  B  -  et  un  deuxiè- 
me  circuit  indépendant  dont  le  commutateur  serait 
commandé  par  un  autre  cloquant  avec  une  fermeture 
au  point  A  du  diagramme  de  la  figure  9. 

Le  diagramme  de  la  figure  9  est  donné  à  titre  ap- 
proximatif  cardans  la  réalité,  il  y  a  lieu  de  tenir  compte 
des  tolérances  de  fabrication,  des  jeux  qui  peuvent 
exister  entre  les  différentes  pièces  et  de  la  nature  de 
la  lame  souple  de  rappel. 

Dans  tout  ce  qui  précède,  on  a  fait  référence  à  un 
seul  circuit  imprimé  capable  de  commmuter  aussi 
bien  les  courants  faibles  que  les  courants  forts.  Bien 
évidemment,  on  peut  adopter  la  structure  telle  que 
celle  décrite  dans  le  brevet  No  86  13  740  qui  est  in- 
corporée  dans  la  présente  description  pour  ce  qui 
concerne  les  circuits  électriques  disposés  l'un  au- 

dessus  de  l'autre  et  les  caractéristiques  communes 
du  boîtier  4.  Les  deux  circuits  qui  sont  parallèles  et  re- 
liés  entre  eux  permettent  de  constituer  un  commuta- 
teur  à  électronique  intégrée  relié  directement  à  la 

5  charge  à  commander  sans  nécessiter  de  boîtier  d'in- 
terface. 

Revendications 
10 

1.  Commutateur  électrique  du  type  comprenant  un 
organe  manuel  de  commande  qui  est  articulé  à  pi- 
votement  sur  un  boîtier  (4)  dans  lequel  sont  mon- 
tés  au  moins  un  circuit  électrique  d'intercon- 

15  nexion  (25)  et  au  moins  deux  contacts  électriques 
cloquants  (23a,  23'a),  caractérisé  en  ce  que  les 
deux  contacts  cloquants  (23a,  23'a)  sont  dispo- 
sés  sensiblement  dans  un  même  plan  et  action- 
nés  l'un  après  l'autre  par  un  organe  d'actionne- 

20  ment  (11)  qui  est  interposé  entre  lesdits  contacts 
cloquants  et  ledit  organe  manuel  de  commande. 

2.  Commutateur  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'organe  d'actionnement  (11)  est 

25  constitué  par  un  palonnier  monté  flottant  dans  le- 
dit  boîtier. 

3.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'actionnement 

30  (11)  comprend  au  moins  un  pion  de  contact  (12) 
prévu  sur  une  face  (14)  du  côté  de  l'organe  ma- 
nuel  de  commande,  ledit  point  de  contact  (12) 
étant  décalé  latéralement  par  rapport  à  l'axe  de 
symétrie  longitudinal  (13)  de  l'organe  d'actionne- 

35  ment;  et  en  ce  qu'au  moins  deux  pions  d'action- 
nement  (15)  sont  pourvus  sur  l'autre  face  pour 
coopérer  avec  les  contacts  cloquants. 

4.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
40  3,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  cloquants 

sont  constitués  par  des  coupelles  à  effet  tactile  et 
à  faible  course  d'actionnement. 

5.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
45  cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  qua- 

tre  contacts  cloquants  (23a  à  23'b)  disposés  sen- 
siblement  dans  un  même  plan  et  en  ce  que  cha- 
que  contact  cloquant  coopère  avec  un  pion  de 
contact  (15)  de  l'organe  d'actionnement  (1  1). 

50 
6.  Commutateur  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  quatre  contacts  cloquants  sont 
disposés  suivant  une  configuration  en  trapèze. 

55  7.  Commutateur  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  quatre  contacts  cloquants  sont 
disposés  suivant  une  configuration  en  V. 
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8.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque  contact 
cloquant  est  muni  de  pattes  élastiques  de  contact 
(26). 

9.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque  patte  de 
contact  est  munie  d'un  picot  de  liaison  (34)  avec 
le  circuit  électrique  d'interconnexion. 

10.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1,  3 
à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  cloquants 
sont  revêtus  d'un  film  protecteur  et  d'immobilisa- 
tion  (35). 

11.  Commutateur  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'une  mousse  du  type  polyuréthane  est 
intercalée  entre  le  palonnier  et  les  contacts  clo- 
quants. 

12.  Commutateur  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'une  lame  élastique  (19)  est  interpo- 
sée  entre  les  organes  manuel  de  commande  (1) 
et  d'actionnement  (11). 

13.  Commutateur  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'un  conduit  diffuseur  de  lumière  (7)  est 
interposé  entre  les  organes  manuel  de  comman- 
de  (1)  et  d'actionnement  (11). 

14.  Commutateur  selon  les  revendications  12  et  13, 
caractérisé  en  ce  que  le  conduit  diffuseur  de  lu- 
mière  (7)  est  solidaire  de  la  lame  élastique  (19). 

15.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  cloquants 
sont  différents. 

16.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  à  chaque  sens  de  bas- 
culement  de  l'organe  manuel  de  commande  (1) 
est  associée  une  paire  (23a,  23b;  23'a,  23'b)  de 
contacts  cloquants,  les  deux  contacts  (23a,  23b) 
cloquants  d'une  même  paire  étant  disposés  côte 
à  côte  et  leur  axe  d'alignement  est  parallèle  à 
l'axe  de  basculement  (5)  de  l'organe  manuel  de 
commande. 

17.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  cloquants 
sont  identiques. 

18.  Commutateur  selon  l'une  des  revendications  1  à 
1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  cloquants 
sont  différents,  ceux  de  plus  faible  effort  étant  uti- 
lisés  pour  une  commutation  de  courants  faibles. 

19.  Commutateur  selon  la  revendication  1,  caractéri- 

sé  en  ce  qu'une  grille  de  connexion  (40)  est  inter- 
posée  entre  le  circuit  électrique  d'interconnexion 
(25)  et  le  fond  du  boîtier  (4). 

5  20.  Commutateur  selon  les  revendications  1  ou  19, 
caractérisé  en  ce  que  le  fond  du  boîtier  (4)  est 
constitué  par  un  connecteur  (37). 

21.  Commutateur  selon  les  revendications  19  et  20, 
10  caractérisé  en  ce  que  la  grille  de  connexion  (40) 

est  surmoulée  dans  le  connecteur  (37). 
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